PROCÈS-VERBAL
 DU 25 FEVRIER 2026
L’an deux mille vingt-six, le vingt-cinq févier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. CROS Jérôme et après convocations régulièrement faites à domicile le 12 février 2026.


Présents :


19

Votants :

19




Nombre de Membres :
16

En exercice :
           19

Présents :     

M. CROS Jérôme 
M. CARME Cédric 




Mme CANOVAS Françoise    
Mme VISTE Muriel
M. SÉGUIER Christian
Mme BERNARD Delphine
 
Mme DURAND Julie 
M. ALQUIER Jérémy

M. VIDAL Alain 
 



Mme GIMENO Nicole 
 
Mme KESZNER Patricia 
M. GIL COSTA Francisco
Mme SUC Nicole

M. GAUBERT Thierry

M. MAFFRE Xavier 
Mme BETEILLE Martine
Absent :
/
Ont donné pouvoir : Mme NÈGRE Magali à Mme BERNARD Delphine
M. FABRE Claude à M. SÉGUIER Christian 
                                M. DURAND Anthony à M. ALQUIER Jérémy

Secrétaire de séance: M. VIDAL Alain

N°1 OUVERTURE DE CREDITS SECTION INVESTISSEMENT DU BUDGET 
      PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Conformément à l’article L.1613-1 du CGCT, le budget primitif de la commune 2026 n’ayant pas été adopté avant le 1er janvier 2026, sur proposition de Monsieur le Maire et afin d’éviter toute rupture dans l’exécution des budgets,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement ci-dessous, dans la limite du quart des crédits ouverts aux budget de l’exercice 2026.
· DIT que les crédits correspondants sont portés au budget principal 2025 de la Commune lors de son adoption.

	Chap
	Libellés
	Montants votés au BP 2025
	Autorisation de crédit pour 2026

	204
	Subventions d’équipement versées
	8 500 €
	2 125 €

	21
	Immobilisations corporelles
	748 875 €
	187 218.75 €

	23
	Immobilitsations en cours
	54 800 €
	13 700 €


· La délibération est adoptée à l’unanimité.

N° 2 CONSEIL REGIONAL : DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DE L’AIDE A 
       LA DIFFUSION DE PROXIMITE

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,
DECIDE de solliciter auprès du Conseil Régional Occitanie dans le cadre de l’aide à la diffusion de proximité, un financement pour la programmation du spectacle suivant :

Spectacle : Little Peter and the Mellowstones

Date : samedi 7 février 2025 à 21h

Prix du spectacle




: 1 000 €

Aide demandée : 40% soit 



:    400 €

Autofinancement




:    600 €

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette demande et à la réception de la subvention
ADOPTE A L’UNANIMITE

N° 3 CONSEIL REGIONAL : DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DE L’AIDE A 

LA DIFFUSION DE PROXIMITE

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,
DECIDE de solliciter auprès du Conseil Régional Occitanie dans le cadre de l’aide à la diffusion de proximité, un financement pour la programmation du spectacle suivant :

Spectacle : « Je me fais peur rien que de parler de moi »

Date : samedi 21 mars 2026 à 20h30

Prix du spectacle




: 2 000 €

Aide demandée : 40% soit 



:    800 €

Autofinancement




:  1200

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette demande et à la réception de la subvention
ADOPTE A L’UNANIMITE

N° 4 TRANSFERT DE DOMIANALITE DE PARCELLES COMMUNALES AU 

      DEPARTEMENT DU TARN – VOIE VERTE «  PASSA PAIS »

Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2241-1, L 2131-1 et suivants, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques notamment son article L 3112-1,

Vu le rapport de Monsieur le Maire,

Considérant

-      que le Département du Tarn a aménagé la voie verte dénommée « Passa Païs » sur des parcelles appartenant à la Commune, la collectivité départementale sollicite cette dernière afin de procéder à la régularisation foncière des emprises qui ont été nécessaires à l’aménagement de la voie verte afin de permettre, au Département du tarn, d’entretenir mais aussi de réaliser des investissements nécessaires à l’avenir ;
-      que cette régularisation a nécessité la division de parcelles dont les frais de géomètre ont été pris en charge par le Département du Tarn ;
-      que l’ensemble des emprises dépendent du domaine public communal au vu de leur aménagement et de leur affectation et qu’un transfert de domanialité devra s’opérer;
-       que les parcelles à transférer dans le domaine public départemental sont les suivants:

[image: image1.emf] 

Section et n° de  parcelle  Contenance  Parcelle fille quand  division  Contenance après division  

A n° 524p  16 780 m²  (b)    14 368 m²    

A n° 1441p  9 867 m²  (a)    3 319 m²    

(c)  6 314 m²  

A n° 1370  6 125 m²    

B n°1619  11 692 m²    

C n°910p  9 656 m²  (a)  8 241 m²  

C n°1203p  16 055 m²  (b)  13 520 m²  


-   que la conservation dans le domaine public communal de ces emprises ne présentant plus
     d’intérêt, elles peuvent être transférées dans le domaine public départemental.          

Ce transfert  de  domaine  public  à  domaine  public  pourra s’effectuer  sans  formalité 

préalable  ainsi  que  l’y  autorise  l’article  L 3112-1  du  code général de la propriété 
des personnes publiques qui stipule  que  « les  biens des personnes  publiques mentionnées, 
qui  relèvent de leur domaine public, peuvent être cédées à l’amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, lorsqu’ils sont destinés à l’exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de son domaine public »;
-  que  cette opération sera réalisée  à  titre  gracieux  et   les  frais  notariés  de  l’acte 
de transfert seront à la charge du Département du Tarn.

En conséquence, il  vous  est  proposé  d’approuver  ce  transfert  de  domanialité de  la 
Commune de Saint-Amans-Soult au  Département  du  Tarn des  emprises constituant la 
Voie verte Passa Païs.

APPROUVE les divisions parcellaires réalisées ;

APPROUVE  le   transfert   de   domanialité   consistant  à   classer, sans  formalité  de 

Déclassement  préalable  conformément  à l’article  L 3112-1 du  code  général   de   la
propriété des personnes publiques, dans  le  domaine   public  du Département du Tarn, 
les  emprises  listées  dans  le tableau ci-dessus, propriété de la Commune de Saint-
Amans Soult ;

AUTORISE, en conséquence, Monsieur le Maire ou personne habilitée, à signer au nom et 
pour le compte de la Commune de Saint-Amans-Soult, l’ensemble des documents afférents 
à ce transfert de domanialité. »

ADOPTE A L’UNANIMITE

N° 5 CREATION D’UN POSTE D’AGENT TECHNIQUE A TEMPS COMPLET
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de prévoir la création d’un agent technique à temps complet

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L.1,

Vu le décret N°91-298 du 20 mars 1991 modifié relatif aux emplois permanents à temps complet, Section I, 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité :
· de créer un poste permanent à temps complet d’agent technique
· le responsable de ce poste de travail sera astreint à une durée hebdomadaire de travail de 35 Heures par semaine.
· il sera chargé des fonctions d’agent technique territorial 
· la rémunération et la durée de carrière de cet agent seront celles fixées par la réglementation en vigueur pour le cadre d’emploi concerné,
· Monsieur le Maire est chargé de recruter le responsable de ce poste,
· les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent nommé et aux charges sociales s’y rapportant seront inscrits au Budget aux chapitre et articles prévus à cet effet,
· la présente délibération prendra effet à compter du 26 février 2026
· Elle est adoptée à l’UNANIMITE

N° 6 TABLEAU DU PERSONNEL
Le Conseil Municipal, DECIDE à l’unanimité de modifier le tableau des effectifs de la collectivité comme suit :

Rédacteur principal 1ère classe
TC



1

Adjoint administratif principal 1ère classe TC :

           1

Adjoint administratif principal de 2ème classe (15/35ème)
1




Adjoint administratif NT (28/35ème)



1

Agent de maîtrise principal TC :



           1

Adjoint de maîtrise TC :





1 

Adjoint technique TC 
 :




2

Adjoint technique NT (17,5/35e)




1

Adjoint technique (28/35e)





1

Adjoint technique (26/35e) :




1

Adjoint technique (11/35e) :




1

Adjoint technique (4/35e) NT




2

Adjoint technique NT (besoin occasionnel) :
            
5

N° 7 MOTION DE SOUTIEN AU SDET
MOTION DE LA COMMUNE DE ST AMANS SOULT

pour réaffirmer la nécessité de maintenir la compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution d’Energie au SDET  
Les membres du Conseil Municipal réunis en séance le 25 février 2026

Rappellent que le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (SDET), depuis sa création en 1937, exerce une compétence fondatrice et fédérative à travers sa qualité d’Autorité Organisatrice de la distribution publique d’électricité et qu’à ce titre il est l’artisan du maillage des réseaux dans tout le département.

- Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre aussitôt après sa nomination le 9 septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la forme d’un projet de loi soumis au Parlement avant les élections municipales de mars 2026, afin notamment de clarifier le « qui fait quoi » dans l’exercice de certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment au plan local ; 

- Considérant la déclaration faite par le Premier ministre lors de son intervention en clôture de assises des départements à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 novembre à tous les Présidents de Conseils départementaux pour leur confirmer l’intention du Gouvernement de reconnaître le département comme le « chef de file des réseaux de proximité », en renforçant notamment à ce titre son rôle en matière de distribution d’électricité ;

Considérant que la distribution d’électricité constitue une compétence dévolue au bloc communal (communes et intercommunalités) depuis une loi du 15 juin 1906, qui constitue l’acte de naissance du service public local en matière de distribution d’énergie ;

- Considérant la nécessité qu’une partie importante du produit de l’accise sur l’électricité (anciennement taxe communale sur l’électricité) demeure affectée à des investissements sur ces réseaux ;    

- Considérant l’importance des besoins d’investissement sur les réseaux de distribution d’électricité sur le territoire des communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant par rapport aux zones urbaines et éviter ainsi l’apparition de fractures territoriales,

- Considérant le besoin de renforcer la sécurité des ouvrages soumis aux changements climatiques (évènements de plus en plus fréquents et intenses qui endommagent les réseaux et provoquent des coupures subies par les usagers), ou encore adapter les réseaux aux enjeux de la transition énergétique.

- Considérant le rôle majeur que les syndicats d’énergie jouent dans la mise en œuvre de l’aménagement du territoire à travers le déploiement, le renforcement, la modernisation des réseaux de distribution publique d’électricité 

ESTIMENT 

- Qu’il convient à travers les grands syndicats intercommunaux de taille départementale, de préserver voire de renforcer les grandes concessions de distribution d’électricité qui mixent des zones urbaines et rurales dans un but à la fois de solidarité et d’efficacité, plutôt que de prendre le risque de créer de nouvelles fractures territoriales. 

-  Qu'à ce titre lesdits syndicats ont largement démontré, depuis leur origine, leur raison d'être en tant que véritables outils de mutualisation à l'échelon départemental et que remettre en cause leur légitimité en la matière, sous prétexte d'un nouvel acte de décentralisation, serait en contradiction totale avec les objectifs de clarification et de lisibilité attendus, objectifs qu'une notion aussi imprécise que celle de "chef de file" ne saurait poursuivre." 

DEMANDENT AU GOUVERNEMENT

- De maintenir la compétence d’autorité organisatrice des réseaux publics de distribution d’électricité comme une compétence exclusive du bloc communal (hormis pour les deux départements concernés à titre dérogatoire), en conformité avec le nouvel acte de décentralisation.   

La délibération est adoptée à l’unanimité.
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures et 15 minutes.
Rappel des délibérations de cette séance :

1 - 2 – 3 – 4 – 5 – 6 – 7.
	LE SECRETAIRE DE SEANCE 

 M. VIDAL Alain

	MONSIEUR LE MAIRE 

M. CROS Jérôme

	M. CARME Cédric


	Mme CANOVAS Françoise 



	M. FABRE Claude  

(Proc. à M. SEGUIER Christian)

	Mme VISTE Muriel 


	M. SÉGUIER Christian

	Mme BERNARD Delphine 


	Mme DURAND Julie 


	M. ALQUIER Jérémy 


	Mme KESZNER Patricia  


	M. VIDAL Alain 

	Mme GIMENO Nicole 


	Mme NÈGRE Magali
(Proc. à Mme  BERNARD Delphine)


	M. GIL COSTA Francisco


	Mme SUC Nicole


	M. GAUBERT Thierry


	M. MAFFRE Xavier



	Mme BETEILLE Martine

	M. DURAND Anthony
(Proc. à M. ALQUIER Jérémy)



Le Maire soussigné certifie conforme que le compte rendu sommaire de la séance du 25  février 2026, concernant les délibérations prises par le Conseil Municipal dans ladite séance, a été affiché par extraits le 26 février 2026 conformément aux prescriptions de l’article 32 du Code Municipal.














LE MAIRE









CROS Jérôme

